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PETITION CONTRE LE TRACE DU TRAMWAY 
 
 
 

 PAR LA VALLEE DE LA BERTHE 
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Ponts et Chaussées      Châteaudun, le 26/12/1903 

 

 

Tramways – Ligne de Brou à Nogent-le-Rotrou 

 

Pétition de divers habitants de Trizay et de Nogent-le-Rotrou 

 

 

Rapport de l’ingénieur ordinaire 

 
 Par une pétition que nous est parvenue le 27 novembre dernier, divers habitants 

des communes de Trizay et de Nogent-le-Rotrou protestent contre l’établissement du tracé 

tel qu’il est projeté et demandent qu’il emprunte l’accotement de la Route Nationale N° 

155 au lieu de suivre la vallée de la Berthe, en se tenant constamment en déviation. Ils 

allèguent la raison d’économie et se plaignent du trouble que la ligne va apporter dans 

leurs propriétés. 

 

 Cette protestation est bien tardive, et on ne s’explique pas a priori pourquoi elle ne 

s’est pas fait entendre au cours de l’enquête d’utilité publique. Or, à l’enquête, deux 

propriétaires seulement de la commune de Trizay se sont élevés contre le tracé, qui coupe 

leurs héritages ; ce sont M. Duteur, propriétaire de la ferme de Miermaux et Mme Thibault 

veuve Robbé, propriétaire de la ferme de la Vieille-Cour, qui ont demandé que le tramway 

longe le chemin d’intérêt commun n° 112, et qui n’ont même pas réclamé son passage par 

la Route Nationale n° 155. Le Conseil municipal de Trizay a donné un avis de principe 

favorable au tracé par la vallée de la Berthe, en regrettant seulement qu’il coupe une 

partie des prés de la commune. Dans notre rapport du 23/07/1903, après enquête, nous 

avons fait connaître que les prés ne seraient par coupés, sauf de rares exceptions, et que 

le tracé serait établi dans des terres labourables, de préférence à la limite longeant les 

prés. Enfin, dans le rapport justificatif à l’appui de l’avant-projet nous avons développé 

toutes les raisons qui militaient en faveur du passage par la vallée de la Berthe : il est 

inutile d’y revenir ; rappelons seulement que l’une de ces raisons, qui serait déjà 

suffisante à elle seule, c’est que la route Nationale entre Beaumont et Nogent est 

beaucoup trop accidentée pour qu’il soit possible d’y établir une ligne de tramway. 

 

 En regardant la question de plus près, on s’aperçoit que la pétition qui nous occupe 

est le fruit d’une cabale. Sur les 138 signataires, c’est à peine en effet, si l’on en trouve 

une vingtaine réellement intéressés par leurs propriétés ou celles de leurs mandants. Les 

promoteurs de la pétition paraissent être MM. Vannier, propriétaire à la Pitière (commune 

de Nogent), Richardeau, fermier de Mme Thibault, et Bourgery, mandataire de M. Duteur, 

ces deux derniers protestataires étant ceux de la commune de Trizay qui ont déjà réclamé 

à l’enquête ; ils ont recueilli çà et là des signatures, dont la majorité sont de pure 

complaisance. Cela paraît évident si l’on considère que 59 personnes habitant la ville 

même de Nogent ont donné leur adhésion à la réclamation et que trois ou quatre 

seulement sont propriétaires dans la vallée ; il est bien certain que les autres n’ont pas le 

moindre intérêt dans la question. 
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En résumé, les rares protestataires sérieux qui ont signé la pétition n’ont été inspirés que 

par leur intérêt particulier, et aucun motif d’intérêt général ne peut être invoqué pour 

modifier le tracé de l’avant-projet, qui a rencontré une approbation presque unanime à 

l’enquête d’utilité publique. 

 

 

L’ingénieur ordinaire 
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